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Aide financière gouvernementale  
 

La Ville de Saint-Colomban obtient un montant de 4 178 792 $  
pour la réalisation de projets d’infrastructures prioritaires 

 
Saint-Colomban, le 21 août 2014 – La Ville de Saint-Colomban est ravie d’apprendre que, grâce à une aide 
financière relative au Fonds fédéral de la taxe sur l’essence et à la contribution du gouvernement du Québec, 
elle bénéficiera d’un montant de 4 178 792 $ afin de réaliser, d’ici les cinq prochaines années, des projets 
d’infrastructures prioritaires. Destinée à bâtir et à revitaliser les infrastructures municipales, cette aide 
financière permettra à la Ville de Saint-Colomban de répondre adéquatement aux attentes des citoyens.  
 
« Nous sommes ravis de cette annonce! Bien que plusieurs chantiers visant à revitaliser la Ville soient déjà 
entamés, ce montant nous aidera à mettre de l’avant plusieurs autres projets. Il permettra, notamment, de 
financer des éventuels travaux de pavage ainsi que des travaux d’infrastructures », a déclaré monsieur Jean 
Dumais, maire de Saint-Colomban. Ainsi, le conseil se réunira prochainement afin d’établir un plan d’action 
pour l’utilisation de cette subvention.  
 
De nombreux projets en 2014 
Parmi les projets en cours, notons que le conseil a dernièrement mandaté une firme d’ingénierie afin de 
concevoir un plan de gestion des eaux de ruissellement visant tout le territoire de la ville. Les importantes 
intempéries de juin 2014 ont entraîné de sérieux débordements de cours d’eau et de fossés ainsi que des 
effondrements d’accotements de routes et de rues. C’est pourquoi, la réalisation de ce plan est une priorité 
pour 2014. Un autre projet d’importance consiste en la réalisation de travaux de réhabilitation des 
infrastructures routières notamment pour les rues Zotique-Gauthier, rue de la Fée, rue du Château, rue Mc 
Andrews, Côte Saint-Paul, chemin de la Rivière-du-Nord, rue de la Rochellière et rue Gratton. Lors de la 
séance du conseil d’août 2014, le conseil a octroyé ce contrat, au coût de 782 007,90 $, à l’entreprise Uniroc 
Construction Inc. 
 
Quelques mots sur la Ville de Saint-Colomban 
Ville de plus de 14 000 habitants, Saint-Colomban a été fondée vers les années 1820 par des colons irlandais. Depuis 
2010, Saint-Colomban a obtenu son statut de Ville. Elle est située à 50 minutes au nord de Montréal, près des autoroutes 
50 et 15 de même qu’à proximité des routes 158 et 117. Faisant partie de la MRC de La Rivière-du-Nord, la ville s’étend 
sur une superficie de 95 km carrés. Saint-Colomban est un endroit en pleine nature, avec ses grands espaces et sa forêt, 
laquelle occupe plus de 85 % de la superficie totale du territoire. Plusieurs lacs s’y trouvent de même que les rivières 
Bonniebrook, Bellefeuille ainsi que la rivière du Nord. C’est avec une préoccupation de respect de la nature et de 
l’environnement que La nature habitée est devenu le slogan de la Ville de Saint-Colomban. Pour plus d’informations sur la 
Ville de Saint-Colomban, consultez le : www.st-colomban.qc.ca et www.facebook.com/Ville.de.Saint.Colomban 
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Information: 
450 436-1453 / info@st-colomban.qc.ca   


